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Aussac-vadalle le 24 Juillet 2006









Monsieur Philippe ARNAUD









Sénateur de la Charente









45, Rue Waldeck Rousseau









16000 ANGOULEME

Objet :

Demande de subvention exceptionnelle la plantation de haies

suite au remembrement - Commune d’AUSSAC-VADALLE
P.J : Estimatif des travaux de replantation de haies

Monsieur le Sénateur,

Comme suite au remembrement de la commune qui s’est achevé en octobre 2005, il a fallu réaliser les travaux connexes. Le montant de ces travaux s’est élevé à 33 792,00 € HT.

De plus,  il est prévu une replantation de haies. Le montant estimatif au départ était d’environ 2 500 €. Or lors de la consultation des entreprises, il s’avère que le montant de ces travaux doit être multiplié environ par 6 (soit environ 15 000 € HT au final).

Ceci est un important investissement pour notre petite commune. C’est pourquoi je vous sollicite afin d’obtenir une subvention exceptionnelle qui nous aidera au financement de ces plantations.

Je vous remercie de l’attention que vous porterez à ma demande et je reste à votre entière disposition pour de plus amples renseignements.

Veuillez agréer, Monsieur le Sénateur, l'expression de ma haute considération.

Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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